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Avis relatif au jeu de La Française des Jeux  
dénommé EURO MILLIONS 

 
 

Article 1 
 
1.1. Un « Tirage Super Jackpot », organisé en application du règlement du jeu Euro 
Millions fait le 6 janvier 2004 et modifié le 28 janvier 2004, le 29 juin 2004, le 10 mars 2005, 
le 13 septembre 2005, le 5 décembre 2005, le 22 février 2006, le 23 mai 2006, le 14 décembre 
2006, le 9 mars 2007, le 11 juillet 2007, le 20 septembre 2007, le 15 novembre 2007, le 28 
février 2008 et le 6 janvier 2009 avec publications au Journal officiel de la République 
française des 27 janvier 2004, 31 janvier 2004, 7 juillet 2004, 16 mars 2005, 31 décembre 
2005, 21 mars 2006, 3 juin 2006, 14 décembre 2006, 16 mars 2007, 26 juillet 2007, 28 
septembre 2007, du 24 novembre 2007, du 6 mars 2008 et du 27 janvier 2009 ainsi qu’en 
application du règlement du jeu Euro Millions applicable en Polynésie française fait le 13 
septembre 2005 et modifié le 5 décembre 2005, le 20 mars 2006, le 14 décembre 2006, le 9 
mars 2007, le 31 août 2007 et le 6 janvier 2009 avec publications au Journal officiel de la 
Polynésie française, aura lieu le 5 février 2010. 
 
1.2. Il sera attribué à l'ensemble des gagnants de premier rang de ce tirage un gain 
minimum garanti de 100 millions d’euros (11 933 174 224 F CFP) net du prélèvement légal.  
 
1.3. En application du sous-article 8.4.2.2.3 des règlements du jeu Euro Millions précités, 
les compléments qui seraient nécessaires à cet effet seront prélevés sur le Fonds de Super 
Cagnotte. 
 
 
 

Article 2 
 
Le présent avis sera publié au Journal officiel de la République française et au Journal officiel 
de la Polynésie française. 
 
Fait à Paris, le 8 janvier 2010 
 
Le Président-directeur général     Le Président-directeur général 
de LA FRANÇAISE DES JEUX    de LA PACIFIQUE DES JEUX 
         
 
 
 
 
 
Christophe BLANCHARD-DIGNAC   Pierre BRUNEAU 
 


